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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

BLENDECQUES -  17,  rue Alfred André Offre de rachat  de l'Etat  dans le
cadre du fonds Barnier

Direction de la côte d'opale et de l'audomarois
Rapporteur : Mme 

CONTEXTE  

Des communes du territoire de la Côte d’Opale et de l’Audomarois ont été frappées par
de violentes inondations en novembre 2023 et en janvier 2024, touchant le patrimoine
de l’Office.  

Sur un mois, le territoire a connu un volume de précipitations équivalent à 6 mois de
pluies et en janvier l’équivalent d’un mois de précipitations est tombé en 5 jours. Le
patrimoine  sur  les  communes  de  BLENDECQUES,  FAUQUEMBERGUES,  HALLINES,
LUMBRES, ARQUES et ISQUES a été touché. 

Au regard du type d’inondations recensées sur le département, le Fonds de Prévention
des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) appelé « fonds Barnier », a été mobilisé pour



l’acquisition  amiable  des  habitations  les  plus  sinistrées  par  les  derniers  épisodes
d’inondations.

En l’occurrence, il s’agit d’un logement sis 17 rue Alfred André à BLENDECQUES, de
type 4 d’une surface habitable de 78m², livré en 1962 et repris au cadastre à la section
AP n°47, pour une superficie de 200 m².
Afin d’engager la démarche d’indemnisation, les services de l’Office ont procédé à la
saisie  dématérialisée  du  dossier  pour  analyse  d’éligibilité  dès  le  25  juin  2024  et
finalisés auprès de la DDTM en date du 17 décembre 2024. L’estimation du notaire
mandaté par l’Office s’élève à 80 000 € TTC.

De cette somme sera soustraite l’indemnité versée par notre assurance, dans le cadre
des sinistres, soit 45 386,20 €.

Sur la base de ces éléments, le service instructeur a analysé l’éligibilité et la résidence a
été évaluée par le service des Domaines en date du 16 janvier 2025 en présence de
collaborateurs de l’Office. 

Les courriers d’éligibilité à ce dispositif nous ont été remis en date du 12 mars 2025
par Monsieur le sous-Préfet délégué chargé de la reconstruction, avec l’autorisation de
compléter ces dossiers.

L’offre de rachat, remise par Monsieur le sous-préfet, en date du 05 juin 2025, se monte
à 37 933.80 € TTC.

Dès  le  dossier  validé  et  les  formalités  remplies,  L’Etat,  par  la  collectivité  locale  en
charge, se rendra alors propriétaire du bien immobilier ainsi que de l’unité foncière.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 donnent leur accord sur l’offre de rachat par l'État du logement sis 17 rue Alfred
André à BLENDECQUES, dans le cadre du dispositif du fonds Barnier ;

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs au traitement et à la finalisation de cette procédure.

Décision adoptée à l'unanimité



 

 



 

 













 




